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largeur minimal de passage pour desservir
un lotissement

Par coquelicot, le 04/10/2011 à 17:16

Quel est la largeur minimale d'un passage pour desservir un lotissement SVP ?
Merci !

coquelicot2525@yahoo.fr

Par fra, le 04/10/2011 à 17:28

Bonjour,

Les voies permettant la circulation à double sens, dans un lotissement par exemple, doivent
avoir une largeur minimale de quatre mètres, ce qui constitue un minimum.
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